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 SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 

 D’ÉLECTRIFICATION 

 ET D’ÉQUIPEMENT RURAL 

 

 — 

 

 

 

 

Projet de statuts modifiés proposé au Comité syndical (avril 2021) 

(les modifications sont signalées en marge gauche : │) 

 

 

Article 1er – Constitution du Syndicat. 

En application des articles L5212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
le Syndicat départemental d’électrification et d’équipement rural de la Charente-Maritime, désigné ci-
après par le « Syndicat », est transformé selon les présents statuts. 

 

Article 2 – Objet. 

Le Syndicat exerce la compétence d’autorité organisatrice des missions de service public afférentes au 
développement et à l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité ainsi qu’à la fourniture 
d’électricité. Il constitue un syndicat de communes pour l’électricité au sens de l’article L5212-24 du 
CGCT. 

Le Syndicat exerce, sur demande des collectivités membres, les compétences à caractère optionnel 
relatives à l’éclairage public. 

Le Syndicat exerce, sur demande des collectivités membres, les compétences à caractère optionnel 
relatives à l’infrastructure de recharge de véhicules électriques. 

Le Syndicat peut aussi exercer des activités accessoires dans des domaines connexes aux 
compétences qui lui sont transférées. 

a) Electricité : 

En sa qualité d’autorité organisatrice des missions de service public afférentes au développement et à 
l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité ainsi qu’à la fourniture d’électricité, le 
Syndicat exerce les activités suivantes : 

- passation, avec les entreprises délégataires, de tous actes relatifs à la délégation de missions de 
service public afférentes à l’acheminement de l’électricité sur les réseaux publics de distribution, 
ainsi qu’à la fourniture d’électricité ou exploitation en régie de tout ou partie de ces services ; 

- représentation des intérêts des usagers dans leurs relations avec les exploitants ; 

- contrôle du bon accomplissement des missions de service public visées ci-dessus, et contrôle 
des réseaux publics de distribution d’électricité ; 

- maîtrise d’ouvrage – soit dévolue au concessionnaire du service public, soit exercée en régie, le 
Syndicat agissant alors en tant qu’opérateur de réseau – des investissements sur les réseaux 
publics de distribution d’électricité ; 

- maîtrise d’ouvrage d’installations de production d’électricité de proximité et exploitation de ces 
installations, dans les conditions mentionnées à l’article L2224-33 du CGCT ; 

- réalisation dans le cadre des dispositions de l’article L2224-34 du CGCT, directement par le 
Syndicat ou par l’intermédiaire d’un concessionnaire, des actions tendant à maîtriser la demande 
d’électricité. 
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b) Eclairage public : 

Dans les conditions mentionnées à l’article L5212-16 du CGCT, le Syndicat exerce la compétence à 
caractère optionnel relative à la maîtrise d’ouvrage des investissements sur les installations d’éclairage 
public. 

Dans les conditions mentionnées à l’article L5212-16 du CGCT, le Syndicat exerce la compétence à 
caractère optionnel relative au fonctionnement des installations d’éclairage public, comprenant l’achat 
d’électricité, l’entretien préventif et les dépannages. 

c) Recharge de véhicules électriques : 

Dans les conditions mentionnées à l’article L5212-16 du CGCT, le Syndicat exerce la compétence à 
caractère optionnel relative à l’infrastructure de charge du véhicule électrique et prévue à l’article 
L2224-37 de ce même code : création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage 
de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ou mise en place un service comprenant la création, 
l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. L’exploitation peut comprendre l’achat d’électricité nécessaire à 
l’alimentation des infrastructures de charge. 

d) Activités accessoires : 

Le Syndicat peut aménager et exploiter, dans le cadre de délégations de service public ou en régie, 
toute installation de production d’électricité dans les conditions mentionnées à l’article L2224-32 du 
CGCT. 

En application de l’article L5211-56 2ème alinéa du CGCT, le Syndicat peut assurer la maîtrise 
d’ouvrage de travaux de voirie annexes aux travaux d’investissement sur le réseau public de distribution 
d’électricité. 

Sur demande des collectivités membres, le Syndicat peut accompagner les interventions et investis-
sements de ses membres dans le domaine de la maîtrise de la demande en énergie et plus particu-
lièrement dans le domaine de la performance énergétique de l’éclairage public, des bâtiments et des 
équipements publics, de l’achat d’énergies et du suivi et de l’optimisation des consommations 
énergétiques. 

Dans les domaines accessoires aux compétences qui lui sont transférées, le Syndicat peut être chargé 
de la représentation des communes membres dans le cas où les lois et règlements prévoient que celles-
ci doivent être consultées. 

 

Article 3 – Transfert des compétences à caractère optionnel. 

Une commune peut transférer au Syndicat les compétences à caractère optionnel dans les conditions 
suivantes : 

- le transfert peut porter sur une seule ou sur plusieurs compétences à caractère optionnel ; 

- le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération du conseil 
municipal est devenue exécutoire ; 

- les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le comité 
syndical ; 

- la délibération du conseil municipal portant transfert d’une compétence optionnelle est notifiée 
par le maire de la commune concernée au président du Syndicat. Celui-ci en informe les maires 
des autres communes. 

 

Article 4 – Reprise des compétences à caractère optionnel. 

Les compétences à caractère optionnel ne peuvent pas être reprises au Syndicat par une commune 
membre pendant une durée de cinq ans à compter de leur transfert. 

Chacune des compétences optionnelles peut être reprise au Syndicat par chaque commune membre 
dans les conditions suivantes : 
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- la reprise peut concerner soit l’une ou l’autre des compétences à caractère optionnel soit les 
deux ; 

- la reprise prend effet au premier jour du sixième mois suivant la date à laquelle la délibération du 
conseil municipal portant reprise de la compétence est devenue exécutoire ; 

- les équipements réalisés par le Syndicat, intéressant la compétence reprise, servant à un usage 
public et situés sur le territoire de la commune reprenant la compétence deviennent la propriété 
de celle-ci à la condition que ces équipements soient principalement destinés à ses habitants ; la 
commune membre se substitue au Syndicat dans les éventuels contrats souscrits par celui-ci ; 

- la commune membre reprenant une compétence au Syndicat continue à participer au service de 
la dette pour les emprunts contractés par celui-ci et concernant cette compétence pendant la 
période au cours de laquelle elle l’avait transférée à cet établissement, jusqu’à l’amortissement 
complet desdits emprunts ; le comité syndical constate le montant de la charge de ces emprunts 
lorsqu’il adopte le budget. 

 

Article 5 – Fonctionnement. 

Le Syndicat est administré par un comité composé de délégués élus par les collectivités adhérentes 
dans les conditions suivantes : 

A/ représentation des syndicats intercommunaux : 

Pour une population syndicale… 

- inférieure ou égale à 7 500 habitants : 1 délégué 

- comprise entre 7 500 et 15 000 habitants : 2 délégués 

- comprise entre 15 000 et 25 000 habitants : 3 délégués 

- supérieure à 25 000 habitants : 4 délégués 

B/ représentation des communes de plus de 5 000 habitants non regroupées en syndicat 
intercommunal : 

Pour une population communale… 

- comprise entre 5 000 et 15 000 habitants : 1 délégué 

- supérieure à 15 000 habitants : 2 délégués 

C/ représentation des communes de moins de 5 000 habitants non regroupées en syndicat 
intercommunal : 

Ces communes élisent leurs délégués par l’intermédiaire d’un collège électoral constitué dans le 
cadre territorial de chaque canton. 

A cet effet, chacun des conseils municipaux intéressés désigne un ou deux ou trois électeurs, 
selon le nombre de communes dans le canton et le nombre de délégués à désigner. Les électeurs 
ainsi désignés dans un canton élisent à leur tour le ou les délégués, à raison de : 

Pour une population totale des communes non syndiquées du canton… 

- inférieure ou égale à 7 500 habitants : 1 délégué 

- comprise entre 7 500 et 15 000 habitants : 2 délégués 

- comprise entre 15 000 et 25 000 habitants : 3 délégués 

- supérieure à 25 000 habitants : 4 délégués 

Chaque délégué titulaire est assisté de 2 délégués suppléants appelés à siéger au comité avec voix 
délibérative, en cas d’empêchement du délégué titulaire. Les règles de désignation des délégués 
titulaires et des délégués suppléants sont identiques. 
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Le comité désigne, parmi les délégués qui le composent, un bureau constitué d’un président, ainsi que 
de vice-présidents et de membres dont les nombres sont déterminés par délibération du comité 
syndical. 

Conformément aux articles 31 et 36 de la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à 
l’administration territoriale de la République, un règlement intérieur en forme de délibération du comité 
syndical fixe les dispositions relatives au fonctionnement du comité, du bureau et des commissions, qui 
ne seraient pas déterminées par les lois et règlements. 

 

Article 6 – Budget et comptabilité. 

Le taux des cotisations est fixé par le comité. La cotisation d’une commune est fonction de sa population. 

Le taux de la cotisation est majoré dans le cas où le Syndicat exerce une ou plusieurs compétences à 
caractère optionnel. 

Lorsqu’une commune membre reprend une compétence optionnelle qu’elle a transférée au Syndicat, 
sa majoration de cotisation est réduite prorata temporis. 

Le Syndicat pourvoit à ses dépenses à l’aide d’autres ressources, notamment : 

- les sommes dues par les entreprises concessionnaires en vertu des contrats de concession, 
telles que les surtaxes, les majorations de tarifs et les redevances et participations contractuelles ; 

- la taxe syndicale sur l’électricité ; 

- les sommes acquittées par les usagers des services exploités en régie ; 

- les aides du Fonds d’amortissement des charges d’électrification ; 

- les ressources d’emprunts ; 

- les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de 
l’Union européenne ; 

- les versements du FCTVA ; 

- les participations des communes, dans les conditions fixées par le comité syndical, aux dépenses 
correspondant à l’exercice des compétences à caractère optionnel ; 

- les produits des activités accessoires. 

Les participations financières dues par les communes au Syndicat, au titre des investissements qu’il 
réalise pour leur compte, font l’objet de remboursements immédiats ou échelonnés dont les conditions 
sont définies par délibérations concordantes du Syndicat et des communes. 

La comptabilité du Syndicat est tenue selon les règles applicables à la comptabilité des communes. 

Le receveur est un comptable du Trésor Public désigné dans les conditions prévues par les lois et 
règlements en vigueur. 

 

Article 7 – Adhésion à un autre organisme de coopération. 

L’accord du Syndicat pour son adhésion à un autre organisme de coopération intercommunale est 
valablement donné par simple délibération du comité syndical. 

 

Article 8 – Siège du Syndicat. 

Le siège du Syndicat est fixé à Saintes. 

 

Article 9 – Durée du Syndicat. 

Le Syndicat est institué pour une durée illimitée. 

 

— 
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